
Démarche : Demande d'autorisation préfectorale individuelle de destruction à tir
de renards et fouines dans les Pyrénées-Atlantiques du 1er au 31 mars

Organisme : Service environnement (SE)

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Cette téléprocédure a pour objectif de déposer auprès de la Direction départementale des territoires et de la mer
(DDTM) une demande d'autorisation préfectorale individuelle de destruction à tir de renards et fouines dans le
département des Pyrénées-Atlantiques, durant la période du 1er au 31 mars.


Toutes vos informations et données personnelles resteront strictement confidentielles et seront utilisées uniquement
dans le cadre de l'instruction de votre demande. 
Cette demande s'inscrit dans le cadre de l'arrêté ministériel du 3 août 2023 pris pour l'application de l'article R. 427-6
du code de l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles
d'occasionner des dégâts (ou "ESOD"). Elle a pour objectif la protection des élevages et d'autres formes de propriétés
contre les dégâts occasionnés par le renard (dans tout le département) et la fouine (dans tout le département).

Informations sur le demandeur (Président d'ACCA/AICA/Société de chasse
ou Individuel détenteur du droit de destruction)

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom

Téléphone
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Agissant en qualité de :
Cocher la case qui vous concerne

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Président d'ACCA ou AICA ou Société de chasse

Individuel détenteur du droit de destruction

NOM de la structure de chasse

Commune(s) concernée(s)
Indiquer la ou les communes concernées par cette demande.

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Aast

Abère

Abidos

Abitain

Abos

Agnos

Ahaxe-Alciette-Bascassan

Ahetze

Aïcirits-Camou-Suhast

Aincille

Ainharp

Ainhice-Mongelos

Ainhoa

Alçay-Alçabéhéty-Sunharette

Aldudes

Alos-Sibas-Abense

Amendeuix-Oneix

Amorots-Succos

Andoins

Andrein

Angaïs

Anglet

Angous

Anhaux

Anos
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Arancou

Araujuzon

Araux

Arbérats-Sillègue

Arbonne

Arbouet-Sussaute

Arbus

Arcangues

Aren

Arette

Aressy

Argagnon

Argelos

Arget

Arhansus

Armendarits

Arnéguy

Arnos

Aroue-Ithorots-Olhaïby

Arrast-Larrebieu

Arraute-Charritte

Arricau-Bordes

Arrien

Arros-de-Nay

Arrosès

Arthez-de-Béarn

Arthez-d'Asson

Artigueloutan

Artiguelouve

Artix

Arudy

Arzacq-Arraziguet

Asasp-Arros
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Ascarat

Assat

Asson

Astis

Athos-Aspis

Aubertin

Aubin

Aubous

Audaux

Auga

Auriac

Aurions-Idernes

Aussevielle

Aussurucq

Auterrive

Autevielle-Saint-Martin-Bideren

Aydie

Ayherre

Baigts-de-Béarn

Balansun

Baleix

Baliracq-Maumusson

Baliros

Banca

Barcus

Bardos

Barinque

Barraute-Camu

Barzun

Bassillon-Vauzé

Bastanès

Bassussarry

Baudreix
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Bédeille

Béguios

Béhasque-Lapiste

Béhorléguy

Bellocq

Bénéjacq

Bentayou-Sérée

Bérenx

Bergouey-Viellenave

Bernadets

Berrogain-Laruns

Bescat

Bésingrand

Bétracq

Beuste

Beyrie-sur-Joyeuse

Beyrie-en-Béarn

Biarritz

Bidache

Bidarray

Bidart

Bidos

Bilhères

Billère

Biriatou

Biron

Bizanos

Boeil-Bezing

Bonloc

Bonnut

Bordères

Bordes

Bosdarros
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Boueilh-Boueilho-Lasque

Bougarber

Bouillon

Boumourt

Bourdettes

Bournos

Briscous

Bruges-Capbis-Mifaget

Bugnein

Bunus

Burgaronne

Buros

Burosse-Mendousse

Bussunarits-Sarrasquette

Bustince-Iriberry

Buziet

Cabidos

Cadillon

Cambo-les-Bains

Came

Camou-Cihigue

Cardesse

Caro

Carrère

Carresse-Cassaber

Castagnède

Casteide-Cami

Casteide-Candau

Casteide-Doat

Castéra-Loubix

Castetbon

Castétis

Castetnau-Camblong
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Castetpugon

Castillon (Canton d'Arthez-de-Béarn)

Castillon (Canton de Lembeye)

Caubios-Loos

Cescau

Charre

Charritte-de-Bas

Chéraute

Ciboure

Claracq

Coarraze

Conchez-de-Béarn

Corbère-Abères

Coslédaà-Lube-Boast

Coublucq

Crouseilles

Cuqueron

Denguin

Diusse

Doazon

Dognen

Domezain-Berraute

Doumy

Escos

Escot

Escou

Escoubès

Escout

Escurès

Eslourenties-Daban

Espéchède

Espelette

Espès-Undurein
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Espoey

Esquiule

Estérençuby

Estialescq

Estos

Etcharry

Etchebar

Eysus

Ance Féas

Fichous-Riumayou

Gabaston

Gabat

Gamarthe

Gan

Garindein

Garlède-Mondebat

Garlin

Garos

Garris

Gayon

Gelos

Ger

Gerderest

Géronce

Gestas

Géus-d'Arzacq

Geüs-d'Oloron

Goès

Gomer

Gotein-Libarrenx

Guéthary

Guiche

Guinarthe-Parenties
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Gurs

Hagetaubin

Halsou

Hasparren

Haut-de-Bosdarros

Haux

Hélette

Hendaye

Herrère

Higuères-Souye

L'Hôpital-d'Orion

L'Hôpital-Saint-Blaise

Hosta

Hours

Ibarrolle

Idaux-Mendy

Idron

Igon

Iholdy

Ilharre

Irissarry

Irouléguy

Ispoure

Issor

Isturits

Itxassou

Izeste

Jasses

Jatxou

Jaxu

Jurançon

Juxue

Laà-Mondrans
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Labastide-Cézéracq

La Bastide-Clairence

Labastide-Monréjeau

Labastide-Villefranche

Labatmale

Labatut-Figuières

Labets-Biscay

Labeyrie

Lacadée

Lacarre

Lacarry-Arhan-Charritte-de-Haut

Lacommande

Lacq

Lagor

Lagos

Laguinge-Restoue

Lahonce

Lahontan

Lahourcade

Lalongue

Lalonquette

Lamayou

Lanne-en-Barétous

Lannecaube

Lanneplaà

Lantabat

Larceveau-Arros-Cibits

Laroin

Larrau

Larressore

Larreule

Larribar-Sorhapuru

Lasclaveries
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Lasserre

Lasseube

Lasseubetat

Lay-Lamidou

Lecumberry

Ledeuix

Lée

Lembeye

Lème

Léren

Lescar

Lespielle

Lespourcy

Lestelle-Bétharram

Lichans-Sunhar

Lichos

Licq-Athérey

Limendous

Livron

Lohitzun-Oyhercq

Lombia

Lonçon

Lons

Loubieng

Louhossoa

Lourdios-Ichère

Lourenties

Louvie-Juzon

Louvigny

Luc-Armau

Lucarré

Lucgarier

Lucq-de-Béarn
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Lussagnet-Lusson

Luxe-Sumberraute

Lys

Macaye

Malaussanne

Mascaraàs-Haron

Maslacq

Masparraute

Maspie-Lalonquère-Juillacq

Maucor

Mauléon-Licharre

Maure

Mazères-Lezons

Mazerolles

Méharin

Meillon

Mendionde

Menditte

Mendive

Méracq

Méritein

Mesplède

Mialos

Miossens-Lanusse

Mirepeix

Momas

Momy

Monassut-Audiracq

Moncaup

Moncayolle-Larrory-Mendibieu

Moncla

Monein

Monpezat
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Mont

Montagut

Montaner

Montardon

Montaut

Mont-Disse

Montfort

Montory

Morlaàs

Morlanne

Mouguerre

Mouhous

Moumour

Mourenx

Musculdy

Nabas

Narcastet

Narp

Navailles-Angos

Navarrenx

Nay

Noguères

Nousty

Ogenne-Camptort

Ogeu-les-Bains

Oloron-Sainte-Marie

Oraàs

Ordiarp

Orègue

Orin

Orion

Orriule

Orsanco
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Os-Marsillon

Ossas-Suhare

Osse-en-Aspe

Ossenx

Osserain-Rivareyte

Ossès

Ostabat-Asme

Ouillon

Ousse

Ozenx-Montestrucq

Pagolle

Parbayse

Pardies

Pardies-Piétat

Pau

Peyrelongue-Abos

Piets-Plasence-Moustrou

Poey-de-Lescar

Poey-d'Oloron

Pomps

Ponson-Debat-Pouts

Ponson-Dessus

Pontacq

Pontiacq-Viellepinte

Portet

Pouliacq

Poursiugues-Boucoue

Préchacq-Josbaig

Préchacq-Navarrenx

Précilhon

Puyoô

Ramous

Rébénacq
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Riupeyrous

Rivehaute

Rontignon

Roquiague

Saint-Abit

Saint-Armou

Saint-Boès

Saint-Castin

Sainte-Colome

Saint-Dos

Saint-Esteben

Saint-Étienne-de-Baïgorry

Saint-Faust

Saint-Girons-en-Béarn

Saint-Gladie-Arrive-Munein

Saint-Goin

Saint-Jammes

Saint-Jean-de-Luz

Saint-Jean-le-Vieux

Saint-Jean-Pied-de-Port

Saint-Jean-Poudge

Saint-Just-Ibarre

Saint-Laurent-Bretagne

Saint-Martin-d'Arberoue

Saint-Martin-d'Arrossa

Saint-Médard

Saint-Michel

Saint-Palais

Saint-Pé-de-Léren

Saint-Pée-sur-Nivelle

Saint-Pierre-d'Irube

Saint-Vincent

Salies-de-Béarn
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Sallespisse

Sames

Samsons-Lion

Sare

Sarpourenx

Sarrance

Saubole

Saucède

Sauguis-Saint-Étienne

Sault-de-Navailles

Sauvagnon

Sauvelade

Sauveterre-de-Béarn

Séby

Sedze-Maubecq

Sedzère

Séméacq-Blachon

Sendets

Serres-Castet

Serres-Morlaàs

Serres-Sainte-Marie

Sévignacq-Meyracq

Sévignacq

Simacourbe

Siros

Soumoulou

Souraïde

Suhescun

Sus

Susmiou

Tabaille-Usquain

Tadousse-Ussau

Tardets-Sorholus
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Tarsacq

Thèze

Trois-Villes

Uhart-Cize

Uhart-Mixe

Urcuit

Urepel

Urost

Urrugne

Urt

Ustaritz

Uzan

Uzein

Uzos

Verdets

Vialer

Viellenave-d'Arthez

Viellenave-de-Navarrenx

Vielleségure

Vignes

Villefranque

Viodos-Abense-de-Bas

Viven

Espèce(s) concernée(s) par la demande
Sélectionner une ou plusieurs espèces (en cochant une ou plusieurs cases).

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Renard

Fouine

Nombre de battues demandées
Uniquement pour les territoires de chasse de plus de 100 hectares d'un seul tenant.
Choisir "0" si vous ne demandez pas de battues (cas des chasses individuelles : approche, affût).

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
0

1

2
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3

4

5

6

Motivation(s)
Sélectionner une ou plusieurs motivations qui justifient le dépôt de votre demande.

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Protection des élevages

Protection d'autres formes de propriété

IMPORTANT : Note sur l'attribution du nombre de battues :
Le nombre de battues accordées est déterminé en tenant compte du nombre d'élevages
présents sur la commune et du nombre de dégâts déclarés. Seules les communes avec
présence d'élevage et/ou présence de dégâts avérés pourront faire l'objet d'une
attribution de battues.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce justificative (facultatif)

Exemple : constat de dégât, photo des dégâts...

Engagements

Je déclare sur l'honneur disposer des droits de destruction ou de leurs délégations écrites que je m'engage à
transmettre à la DDTM ou à l'Office Français de la Biodiversité en cas de demande.
Le non-respect de cet engagement peut constituer, selon les circonstances, une infraction de chasse en temps prohibé
passible d'une contravention de 5ème classe, soit 1500 € maximum (article R.428-7 du code de l'environnement) et/ou
une infraction de chasse avec moyen prohibé passible de la même peine (article R.428-8 du code de l'environnement).

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Je m'engage à retourner à la DDTM, avant le 15 avril, le compte-rendu mentionnant le nombre d'animaux détruits,
même si aucune des 3 espèces n'a été détruite ou si aucune battue n'a finalement été effectuée.
Vous trouverez le lien vers cette démarche dans l'accusé d'acceptation de votre demande ainsi que sur les sites internet
de la FDC 64 et de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

J'atteste la véracité des informations renseignées dans la présente demande.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

En cas de non-respect de ces engagements, je prends acte que la présente demande de destruction à tir de renards,
fouines et martres au mois de mars pourra être annulée et que la demande de destruction pour la saison prochaine
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pourra être refusée.

Le dépôt de ce dossier vaut signature de votre demande.

19 / 19

Demande d'autorisation préfectorale individuelle de destruction à tir de renards et fouines dans les Pyrénées-Atlantiques du 1er au 31 mars


